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PRÉFET DU .NORD 

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION 

CONCERNANT 
UN PROGRAMME IMMOBILIER DE 87 LOGEMENTS COLLECTIFS 

RESIDENCE LOUIS SANDRAS RUE CHARLES GIDE 
SUR LA COMMUNE DE CAUDRY 

NUMERO 24-0100016807 

LE PRÉFET DE RÉGION HAUTS-DE-FRANCE 
Le préfet du NORD. 

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-
1 à R. 214-56 ; 

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux Escaut, approuvé le 13 juillet 2021 ; 

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de Penvironnement 
considéré complet le 24 janvier 2023 enregistré sous le numéro 24-0100016807, présenté par 
la SCCV CHARLES GIDE, relatif au programme immobilier de 87 logements collectifs
résidence Louis Sandras rue Charles Gide à Caudry;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant : 

concernant: 

SCCV CHARLES GIDE 
7, rue Roger Macron 

59160 LILLE 

un programme immobilier de 87 logements collectifs résidence Louis Sandras 
rue Charles Gide 

dont la réalisation est prévue dans la commune de Caud.ry. 

Les ouvrages con·stitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations 
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique 
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante: 
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